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Programme national d’inspection-contrôle 2022
Fiche « orientation nationale d’inspection-contrôle »
Année expérimentale
	DAC ou agence commanditaire : Direction Générale de l’Offre de Soins (DGOS), Bureau plateaux techniques et prises en charge hospitalières aigues (R3).
Nom et coordonnées du responsable du dossier : Céline CASTELAIN-JEDOR


	1. Intitulé de l’orientation nationale d’inspection-contrôle

Inspection des structures de dialyse pour favoriser des prises en charge plus efficientes.

	2. Contexte et opportunité du recours à l’inspection

L’insuffisance rénale chronique terminale (IRCT), avec dégradation des capacités de filtration des reins affecte selon les estimations disponibles trois millions de personnes. A ce stade de la maladie les patients sont tributaires de la réalisation d’une greffe d’organe ou de la mise en place d’un traitement de suppléance, la dialyse. 
Le rapport de la Cour des comptes sur la sécurité sociale de 2015 relatif à l’IRCT soulignait que si les modalités de prise en charge s’étaient diversifiées, celles qui répondent le mieux aux objectif d’amélioration de la qualité et de la durée de vie des patients, et de moindre coût, demeuraient insuffisamment développées. Il conviendrait de conjuguer qualité de la prise en charge et maîtrise des coûts, améliorer la pertinence et l’efficience des prises en charges en assurant l’adéquation entre l’état du patient, sa charge en soin et la modalité de dialyse choisie. Ce rapport souligne également des insuffisances dans la prévention, dans la prescription de la greffe et dans la priorité à apporter à l’épuration à domicile. Ces insuffisances ont pour conséquence des coûts de prise en charge plus élevés que dans d’autres pays d’Europe et une prise en compte insuffisante des attentes des patients en termes de qualité de vie et d’adaptation des traitements à leur situation spécifique.

Suite à la médiatisation de la situation de l’association AURAR à la Réunion, qui fait l’objet d’un contrôle de la Chambre régionale des comptes relative à sa gestion financière et suite aux questions soulevées à cette occasion par l’association Renaloo, il apparait nécessaire de retrouver une visibilité globale sur le secteur de la suppléance qui du fait de sa petite taille et de ses spécificités est peu contrôlé. Or les enjeux de qualité et de pertinence des soins, voire de rente financière et d’organisation qui sont en œuvre sont potentiellement importants. La consigne a ainsi été donnée aux ARS de cibler des inspections-contrôles sur les structures de dialyse, à réaliser par les équipes d’inspection des ARS dès 2019, sans attendre l’inscription de cette priorité dans le plan de contrôle 2020, avec l’aide de la Mission permanente inspection contrôle de l’IGAS (MPIC). 

	1. Objectifs/impacts attendus des résultats de l’inspection

L’objectif est de contrôler :

1- L’organisation et le fonctionnement des activités de soins et de prévention : Orientation initiale des patients, concertation entre professionnels et avec le patient pour l’orientation, réexamen régulier de l’orientation. Activité de dialyse au regard du nombre de patients incidents et prévalents (séances de dialyse, consultations, actes…). Actions de prévention de la suppléance (prévention de l’IRC, enjeux de suivi de l’IRC en ville, prélèvements/greffes notamment donneur vivant). Politique Qualité et gestion des risques associés aux soins
2- La prise en charge, la gestion du parcours des patients et la coordination lien ville hôpital : possibilités d’orientation vers l’autodialyse, développement de l’activité de dialyse à domicile et de de la dialyse péritonéale et éducation thérapeutique du patient (ETP), actions de sensibilisation à la greffe, examen annuel de l’éligibilité à la greffe ; organisation des replis et de la prise en charge en urgence, coordination entres les antennes de dialyse et les établissements de santé.
3- La gouvernance et le pilotage de la structure notamment en matière budgétaire et financière : 
a) Procédures de fonctionnement de la structure, instances, délégations de signatures, procédures de gestion budgétaire et des commandes 
b)  Situation financière globale de l’offreur de dialyse ; Rémunération et indemnités : Salaires et primes, gestion des RH, frais de déplacement, prestations externalisées, avantages en nature. Gestion des investissements et des résultats excédentaires.

4- La situation des structures du point de vue de leur inscription dans le territoire : zone de recrutement des patients incidents et prévalents appartenant à la file active ; conventions, coordinations, coopérations au niveau du territoire (y compris pour les aspects relatifs à la fourniture des produits de santé et aux liens avec les soignants intervenant en ville).



	3. Cadre juridique / Normatif et recommandations de bonne pratique
Article L.1435-7, L.1421-1 à L.1421-3, L.1431-2 du Code de la Santé Publique.
HAS, Guide du parcours de soins MRC de l’adulte, février 2012

HAS, Programme personnalisé de soins, février 2012

HAS, Évaluation médico-économique des stratégies de prise en charge de l’insuffisance rénale chronique terminale en France Novembre 2014

HAS IPAQSS, thème « Qualité de la prise en charge des patients hémodialysés chroniques »

HAS Insuffisance rénale chronique : Analyse des aides à la décision et élaboration d’une méthode pour décider ensemble d’un mode de suppléance rénale, Février 2017

ANAP, Démarche d‘organisation des structures de dialyse, Septembre 2016.

Contrôle des associations par une administration

Article 10 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 

Evaluation financière du FIR par les ARS

Circulaire N° SG/2018/117 du 11 mai 2018 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d'intervention régional en 2018



	4. Champ de l’inspection 
Etablissements et structures de dialyse.
En raison de la pandémie, les années 2020 et 2021 ont été des années blanches. Ainsi, en fonction de l’évolution de la pandémie, l’année 2022 pourrait constituée une année expérimentale.

La possibilité d’inscription de cet ONIC est donc dépendant de l’évolution de la pandémie et ne constitue pas une priorité.

En fonction de l’évolution de la situation, après expérimentation en 2022 : 10-20% des structures par région, soit un plan pluriannuel sur 5 ans.


	5. Méthode préconisée

Un outil de ciblage par analyse de risque est mis en œuvre et proposée par la DGOS.


	6. Outils

Seront mis à disposition des ARS :

1. Un questionnaire d’auto évaluation à adresser aux structures en amont des inspections
2. Une grille d’analyse des critères de priorisation des structures à inspecter

3. Une grille d’inspection élaborée par un groupe de travail DGOS /ARS/CNAM/DSS/HAS/ANAP…
4. Une grille de restitution nationale

Une formation d'accompagnement si besoin (à voir avec EHESP)


	7. Période optimale de réalisation
Début : 2022 (phase d’expérimentation et de mise au point des outils) en fonction de l’évolution de la situation pandémique.
Fin : 2027

	Nombre de jours nécessaires à la mission d’inspection par profession

ETP par profession = nombre de jours X nombre de structures à inspecter 

                             208 (correspond à une année)
8 Régions expérimentales. 30 structures/centres inspectés sur l’année expérimentale. 

ADM (7.5x30/208) = 1,1 ETP

MED (3X30/208) = 0.5 ETP

Phar, Inf, autres (3x30/208) = 0.5 ETP

Ces chiffres sont approximatifs et dépendent du nombre de région expérimentatrice. Ils seront ajustés dès que les ARS se seront positionnées en région expérimentatrice.

De même le nombre de jours nécessaires à la mission d’inspection par profession sera affiné au cours de l’année 2022.

Estimation de la charge de travail par structure inspectée ou activité contrôlée 
(en journée)
ADM

MED

PHAR/INF/Autres

Préparation

3

0.5

0.5

Inspection sur site

1

1

1

Traitement de données

3

1

1

Rédaction de rapport

0.5

0.5

0.5

Préparation de la décision = forfait 2 jours

Total (nombre de jours par profession et par structure inspectée ou activité contrôlée)

7,5

3

3



	8. Inspections coordonnées et/ou conjointes

Corps d’inspection :  Possibilité de réalisation d’inspections/contrôles conjoints et/ou concomitants ARS et assurance maladie Un travail collaboratif associant ARS et assurance maladie pourra également être conduit sur la thématique de la pertinence des soins à partir de l’analyse des bases médico-économiques PMSI et SNIIRAM (y compris chainages)

	9. Recours à la formation (si besoin)
Intitulé & contenu du programme de formation : Inspection des structures de dialyse : Conjuguer qualité de la prise en charge (prévention de l’entrée en suppléance, prise en compte pour la greffe et possibilité de dialyse à domicile) et maîtrise des coûts.

Durée, dates & lieu d’accueil de la formation : 1/2 jours


	10. Modalités de restitution / communication par le niveau central

Organise une remontée d’informations au niveau national : Via l’outil SIICEA + doc Excel standardisé permettant un traitement facilité des données agrégées (en fonction de l’avancé de SIICEA).




